
Contribution et retour d’expériences d’un vétérinaire 
préleveur antidopage :  
une méta-analyse et une expertise des pratiques  
et conduites  dopantes explorées pendant 25 ans 
et la/les réponses des institutions   
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Tel portatif : 0682580084 
Courriel :     nardin@free.fr 
Groupe dopage réflexions 
Linkedin : nardin jacques  





Les Racines du ciel est un roman de 
Romain Gary publié le 5 octobre 1956 
aux éditions Gallimard. L'œuvre obtient 
le prix Goncourt la même année. 
Film de 1958 réalisateur John Huston 
avec Errol Flynn Orson Wells et Juliette 
Greco  





Le veinard avril 2023  



Vétérinaire préleveur au sein de la FEI, la FNCF, l’AFLD 

FEI depuis 2009 
Arret en avril 2023  

FNCF depuis 1998 
Arret en janvier 2021  

AFLD  
depuis sa création 

2006 
Arret en septembre 

2022   

 



On prélève 



Version plein champ  
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6- Exécution des prélèvements biologiques 
a)  Préparation	et	identification	du	cheval	désigne	pour	les	prélèvements	

1.  Préparation	du	cheval	désigné	
2.  Identification	du	cheval	désigné	

b)  Prélèvement	d’urine	
a)  Installations-	personnel	
b)  Opération	de	prélèvement	

i.  Réalisation	du	prélèvement	
ii.  Conditionnement	du	prélèvement	:		film		
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On emballe et on envoi  



Dopage : «  les définitions » 

1.  Journalistique 
2.  Economique 
3.  Morale/Ethique 
4.  Médicaments/Méthodes  
5.  Dopage et la règlementation qui définit 

des violations des règles antidopage  



La société L’individu 

ét 
morale 

Elle est imposée 
Elle est universelle 

La loi 
Résultat d’un débat 
Résultat d’une décision 

Déontologie : 
corps professionnel  

Mœurs 
Éducation  
Valeurs 
implicites 

Morale et éthique sont des régulateurs des activités collectives et individuelles  

Respect et dignité humaine  

performance 

Les différents intervenants dans la question du dopage 
 
Il existe une distorsion entre la société et l’individu au niveau de l’interprétation de la performance 
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Lois et règlements 

Courses Sport 

Code des courses 
Loi du 28 juin 1989  

Version 2 août 2003 
sur la répression du dopage 

Ministère 
Agriculture 

Ministère 
 Jeunesse & Sport 

Sociétés mères 
France Galop; Cheval français 

 

Agence Française 
 de lutte contre  

le dopage 

FEI 
Compétitions  

internationales 



1- Courses hippiques : 
◦  France Galop 

�   Le Code des Courses : propre à FG  
�   agréé par les Ministères concernés 
 

◦  Société d’Encouragement du Cheval Français 

�   Le Code des Courses : propre à SECF 
�   agréé par  les Ministères concernés 

 
2- Les Sports Équestres 
◦  Fédération Française d’Équitation : 

�  C’est une fédération sportive nationale   
�  Loi française : Code du Sport 
 

◦  Société Hippique Française :  

�  Ce n’est pas une fédération sportive nationale : association loi 1901  
�  règlement propre 

◦  Les Compétitions Équestres Internationales : 

�  C’est une Fédération de Fédérations nationales 
�  Règlement propre : Code mondial anti-dopage 
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Acteurs : les institutions et leurs règles  



Courses PMU 
hippodrome 

FEI FFE/SHF commentaires 

Autorité de tutelle Ministères intérieur, 
agriculture et finances  

Agence Mondiale 
Anti dopage  

Ministère  de la 
jeunesse et des 
sports français  

Structure supra 
ou étatiques  

Autorité France galop et 
Cheval français ( Trot)  

Fédération 
Equestre 
Internationale  

FFE/SHF 

Organisation des 
contrôles  

FNCF Département 
vétérinaire 

AFLD 

Synthèse des autorités de la lutte contre le dopage 



Deux alternatives !  



1.  Listes des substances prohibées 
2.  La procédures du contrôle antidopage 
3.  La liste des laboratoires agréés 
4.  Les sanctions encourues en cas de violation 

des règles  

Acteurs : une réglementation commune 

Nous retrouverons ces 4 points  



4/FF Jacques Nardin – 11 décembre 2013 

Mission Prélèvements 
Analyse et 
résultat du 

prélèvement 

1-Classement 
sans suite  

2-Instruction et 
Jugement 

4 4 

Le contrôle antidopage en quatre étapes similaires  

Exemple la mission FEI  



Mission Prélèvements 

Désigner le 
cheval à 

contrôler 

Prélever le 
cheval 

Surveillance du 
concours  

FEI : Règle des 5% 
des concurrents 

engagés  

Analyse et 
résultat du 

prélèvement 

Classement sans 
suite ou 

Instruction et 
Jugement 

Enquêter 

Faire comparaître 

Prononcer un 
jugement 

Qui ? : 
•  Officiels 
•  Président de jury et 

vétérinaire délégué 
•  Vétérinaire MCP 

Quoi ? 
•  Soins, perfusions  
•  Réfrigération 
•  Couvertures, 

protections 

Décisionnaires 
•  Président de jury et 

vétérinaire délégué 
•  Donnent consigne à 

Vétérinaire MCP 

Modalités 
•  Hasard 
•  Podium 
•  Désignation suite 

incident 

Conditions 

•  Equipement 
•  Boxe 
•  Lieu de travail 

Prélèvements 

•  Urine 
•  Sang 

Aide/Assistance 
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Accorder 
l’agrément à 

un laboratoire 

§ Certification ? 

§  Financement, 
Indépendance 

§  Procédure 
d’agrément 

Analyser les 
échantillons 

§   Résultat binaire: 
positif ou négatif 

§  Technique 
•  Chromato vs. 

spectro 
•  Fullscan vs. MS/

MS 
§  2ème analyse si cas 

positif 

§  Formation : 
initiale et continue  

§  Technicité & 
compétence 

§  Relationnel 

§  Résultats 

Choisir la 
compétition à 

contrôler 

FEI 

Dépt 
Vét. 

Ordre de 
mission  

Critères 
§  discipline 
§  Importance 
§  Localisation   

Choisir le 
vétérinaire 
préleveur 



Je, soussigné, Gilles DELLOYE,

Courses Françaises, atteste que le

FÉDÉRATION NATIONALE
DES COURSES FRANCAISES

A T T E S T A T I O N

Secrétaire Général de la Fédération Nationale des

Docteur Vétérinaire Jacques NARDIN

est habilité à effectuer des prélèvements d'urine etlou de sang conformément

aux dispositions des Codes des Courses et Règlements annexes concernant les

prélèvements biologiques .

C ^-1xfl-
Fait à Paris, le Ler octobre 1998

t o, 
'eoûlevARD 

MALEsHERBEs Tsooa pARrs - tÉ1. : ot 42 6a a7 87 - FAX : ot 42 Ga 19 80 ô

Année 1998 



6 molécules identifiées ! 
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Mes aventures corses !  

Année 2000 



Année 2001  
 
 
Échanges avec 
institutions  



Anomalies constatées en courses :  
récurrentes répétitives et signalées aux 

institutions sans retour ni sanctions  
 
1.  Non confidentialités de la désignation des chevaux à prélever : 

mai 2014 
2.  Chevaux non contrôlés identités au départ  : juillet 2008 : 

certains sont inédits  
3.  Chevaux courant à la place des autres : juillet 2008  
4.  Chevaux courant sans autorisation ni document 

d’accompagnement : novembre 2005  
5.  Chevaux partant non pucés : octobre 2010 
6.  Injection faite de AINS dans l’enceinte des courses par 

entraineur : mai 2005  
7.  Menaces physiques et insultes et voies de faits : avril 2005 et 

2008  
8.  Cheval entraine par entraineur non déclaré : substitution : mai 

2009 
9.  Signature document d’accompagnement falsifiée  
10. Vaccination non conformes  
11. Vaccin non fait mais carnet déjà signés  : février 2005 
12.  Sacs sensibles égarés perdus donc pas analysés !!!!!  

 
 

 





Année 
2006-2007 
 
Nécessité d’une 
formation 
complémentaire  
Je côtois les plus 
grands noms de la 
lutte antidopage et 
bénéficie de leurs 
conseils     





CSI 3* Bourg en Bresse : juin 2010 
flacons operculés ouvrables  



rÉoÉnnTloN NATIoNALE
DES COURSES FRANÇAISES

àç6-
Docteur Jacques NARDIN
B P 8
2I2, Chemin de la Male Gouargue

83870 SIGNES

Paris, le 29 juin 2010

Docteur,

Nous vous remercions de nous avoir signalé le problème que vous avez rencontré avec le représentant
d'un professionnel belge au cours d'une de vos missions pour le compte de la FEI.

Bien que vous n'agissiez pas pour le compte de la Fédération Nationale des Courses Françaises ce
jour-là, nous tenons à vous informer que nous n'approuvons pas la manière dont vous avez géré
l'évènement. En effet, eu égard aux informations que vous nous avez cornmuniquées, juste après
l'incident et dans les jours qui ont suivi, nous considérons que vous n'avez pas fait preuve d'une
discrétion suffisante.

Vous n'êtes p:N sans savoir I'importance des missions de contrôle qui vous sont confiées. La lutte
contre le dopage est notre préoccupation quotidienne et représente une des bases fondamentales de
l'organisation des courses en France. Votre participation à cette mission nécessite rigueur (ett
respectant les procédures pour lesquelles vous êtes agréé), sang-froid et capacité d'analyse pour faire
face à l'imprévu. Le respect d'une stricte confidentialité, notamment vis-à-vis des personnes
extérieures à la procédure, demeure une des conditions nécessaires pour que nous puissions tous
æuvrer dans I'intérêt général.

L'information que vous avez obtenue ce jour-là aurait dû rester confidentielle, le temps que le
problème soit analysé par les personnes responsables et compétentes en la matière. Seules ces
personnes auraient dû être informées de la situation. N'agissant pas ainsi, vous avez déstabilisé un
certain nombre de nos collaborateurs qui ont des responsabilités dans I'organisation du contrôle des
médications et risqué de remettre en cause leur crédibilité. Cela est fon regrettable.

Nous espérons qu'à I'avenir, vous saurez faire preuve de plus de professionnalisme et de discernement
pour analyser les évènements, parfois inattendus, qui peuvent survenir au cours de vos missions.

Nous vous prions d'agréer, Docteur, l'expression de nos sentiments distingués.

Le Secrétaire Général

Gilles DELLOYE

1 0 ,  B o u L E V A R D  M n l r s H E R B e s  7  5 0 0 8  P A R I S  -  T É r .  :  0 1  4 2  6 8  8 7  8 7  -  F n x  :  0 1  4 2  G B  1 9  B
e - m a i l  :  s e c r e t a r i a t @ f n c f . a s s o . f r  -  w w w . f n c f . f r

Affaire des flacons 
inviolables finalement 
violables  
 
Mise en garde 
1- immédiate de la part de la FNCH  
2- aucun retour de la FEI ni contact  
3-idem AFLD  
 
Une collusion est mise en place  

« Lettre d’intimidation en accusé de réception et surtout 
une demande de confidentialité lors de faits graves  » 
 



Les laboratoires, les techniques de 
détection, les interprétations  
  
 
1.   Généralités sur le principe :  
Il y a une différence entre la détection qui est un résultat et le diagnostic 
qui est une interprétation. Dans la lutte antidopage, ce qui importe n’est 
pas le résultat de l’analyse mais son interprétation résumée dans 
l’alternative « consommation ou non consommation »  

2.  Mon expérience depuis 25 ans :  
a)  Les vrais négatifs  
b)  Les vrais positifs  
c)  Les faux négatifs  
d)  Les faux positifs 
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Le principe du contrôle antidopage est de transformer 
 une variable quantitative continue (VQC) : XXX, YYY 
en variable binaire (VB) : négatif, positif  (type booléen) 
                Le choix des bornes est une opération délicate  



Seuil de détection  

VN : vrai négatif 
VP : vrai positif 
FN : faux négatif 
FP : faux  positif  
 
 
Définir un test  par  
la sensibilité :  VP/(VP+FN) 
Et la spécificité : VN/
(VN+FN) 
Et la prévalence   
et la valeur prédictive 
positive et négative   



rÉOÉnnToN NATIoNALE
DES COURSES FRANÇAISES

àç6-
Docteur Vétérinaire Jacques NARDIN
212 chemin de la Male Gouargue
8 . P . 8 - 8 3 8 7 0  S I G N E S

Paris, le 7 septembre 2010

Lettre recommandée avec A/R n" 1A034 9364073 9

Docteur,

Vous avez récemment diffusé auprès de vos confrères de la FEI un e-mail relatant un article du New Scientist
sur la fiabilité de I'analyse de I'ADN dans le cadre d'affaires criminelles.

C'est avec stupéfaction que j'ai pris connaissance de vos commentaires personnels qui I'accompagnaient :

" ...si on vous dit que les laboratoires sont infaillibles c'est inexact ; c'est justement le facteur "fragile" et peu"fiable" de la lutte antidopoge...
...une détection de substance prohibée par le laboratoire est un élément (parmi d'autres) permettant la mise er,
cause de la "personne responsable" mais certainement pas le moyen infaillible pour le condamner et encorc
moins si on parle de dosage/détection quantitatif,.,
...réfléchissons à cela avant de faire une confiance oveugle aux laboratoires ! "

Avant toute discussion sur le fond, vous comprendrez que vos opinions, dont vous faites une large diffi.rsion sur
un plan international, jetant le discrédit sur les laboratoires du contrôle antidopage sont totalement
incompatibles avec la mission de vétérinaire préleveur qui vous est confiée et qui vous tient à un devoir de
réserve et de discrétion. Cette clause vous a été récemment rappelée par une lettre du 29 juin que vous a
adressée Monsieur Gilles DELLOYE, Secrétaire de la Fédération Nationale des Courses Françaises, soulignant
la nécessité de rigueur, de sang froid et de capacité d'analyse que requiert le contrôle antidopage et vous
demandant de faire preuve à I'avenir, de plus de professionnalisme et de discernement

En outre, je souhaite vous faire remarquer sur le fond que I'analyse comparative des ADN qui conduit à une
interprétation de probabilité inclusive ou exclusive , ce qu'expose I'article en question, ne présente aucune
similitude ou extrapolation possible avec la mise en évidence des molécules et de leurs métabolites, telle que
pratiquée dans le monde entier par les laboratoires du contrôle antidopage, ce qui me laisse dubitative sur votre
compréhension d'une publication de vulgarisation scientifique écrite en anglais.

J'ai en conséquence le regret de vous adresser un dernier avertissement avant d'envisager le retrait de votre
agrément et la fin de notre collaboration. Il n'est pas possible de prétendre participer à la lutte antidopage tout
en dénigrant publiquement de manière erronée et outrancière son processus scientifique.

Veuillez agréer, Docteur, mes salutations distinguées.

1 0 ,  B o U L E V A R D  M a I T s H E R B E S  7  5 0 0 8  P A R I S  -  T É 1 .  :  0 1  4 2  6 8  8 7  8 7  -  F a x  :  0 1  4 2  G B  1 9  B
e - m a i l  :  s e c r e t a r i a t @ f n c f . a s s o . f r  -  w w w . f n c f  . f r

Autre mise en garde  
septembre 2010 après 
échanges privés entre 
veterinaires préleveurs  

« Lettre d’intimidation en accusé de réceptionoù il est question 
d’un dernier avertissement  » 



Courriel envoyé par madame la Présidente de 
l’AFLD à mon intention en 2018 veille du 
déclenchements des affaires  



1- contrôle compétition chevaux …… AINS humain ! Méthocarbamol /
myorelaxant  : 2012 
2- opposition à contrôle : juin 2013 et septembre 2013 
Art 232_14 : le procureur est informé il recoit le PV 
C’est cette remise qui est importante car conditionne la saisie par le 
procureur d’un officier de police judicaire et mise en œuvre de ses 
prérogatives de poursuites judicaires  
Affaire classée sans suite par le procureur et l’ AFLD et surtout la fédération 
francaise de polo dont un des administrateur est vétérinaire et membre du 
conseil national de l’ordre  …. 

Menaces verbales  



CEI3* Florac 2012 

CEI* Chavanay  2012 

Utilisation de 3 produits anti inflammatoires prohibés  
Dexamethasone durant la course  
Flunixin 
Phenylbutazone Oxyphenbutazone 

Un cheval percute un mur au départ , 
décède  
Prélevé et négatif à l’analyse du  
laboratoire officiel FEI / HFL alors que la 
présence de benzodiazépines à été mis 
en évidence  

CEI* Dubaï  2014  
Butamben et Mepivacaine 
et xylazine  et 
butorphanol 

Splitters Creek Bundy cheval 
fracturé en course et en direct 
à la télévision  



43 

Approche ambigüe … pour l’éthique sportive 



Les catalogues papiers et internet : 
 méta-analyses des pratiques dopantes  



Découverte lors d’un contrôle à l’entrainement : ordonnance transmise à 
France Galop /Dr Gadot ( ancien président Ordre Régional  Ile de France ) 
qui ne traitera pas l’infraction aux differents code   

Année 2013 





Année 2013 

docteur Viti Lorenzo chez un 
entraineur de Trot  
 
14 chevaux :  
4 boulets et 2 para vertebrales  
 
L’ordonnance est transmie au Docteur 
Duluard qui regarde visiblement 
ailleurs   
Les infractions sont caractérisées  



Docteur Paolo Ravanetti : son nom et son activité 
seront évoqués lors de l’affaire Cherel  

Entrainement en fait JP Dubois  

Année 2013  



Année 2013 : dopage humain les 
chevaux sont écartés des réflexions   



Des  solutions à proposer issue 
d’un travail personnel    
 39 propositions concrètes après 23 ans 
d’expériences  
 
◦  Connaître 
◦  Prévenir 
◦  Contrôler 
◦  Analyser 
◦  Sanctionner 
◦  Coopérer  

Ces éléments ( travail de 6 mois) sont à votre disposition sur demande  



Année 2013 
 
Endurance Championnat du monde Jeune chevaux  
cinq pays en infraction  :Tunisie , Argentine, Malaysie , Tchéquie , USA 
pour détention de substances prohibées dans l’enceinte du concours   

Mes rapports ont été envoyés et Ma demande de contact 
auprès du département vétérinaire ne sera pas prise en 
compte pourtant les faits sont graves  



Sartilly JEM 2014 
 
Neurolitico contains  
Ammonium Sulfide : 
Substance not under the 
FEI Prohibited substances 
list  

Monpazier 2013 
 
Neuromax contains 
Amonnium chloride : 
Banned Substance under 
the FEI Prohibited 
substances list 

Monpazier 2013 

Ce qu’il m’est arrivé de trouver sur le terrain lors de concours d’Endurance  

…dans une poubelle lors du barrage CSO  :  
le sang est frais  

ARA 3000 produit très irritant ! 



Déclaration d’un vétérinaireci dessous ,  ayant vu la médication du cheval 
Yamamah qui allait gagner le lendemain les jeux équestres à Sartilly épreuve 
d’endurance / cavalier sheikh Hamdam bin Mohd  Al Maktoum /UAE  

J’ai alerté la FEI avec dossier à l’appui  
Sans suite sauf que l’on m’interroge 
pour savoir ce que je fais là !!!! !  



Il existe des recherches en sociologie sur le dopage dans tous les sports…  
…mais pas dans les sports équestres et les courses hippiques.  
 
Nous proposons un projet de recherche avec l’Université de Lausanne. 
  

54 54 

ANNÉE 2014  
 
PROJET DE RECHERCHE EN SOCIOLOGIE AVEC L’UNIVERSITÉ DE 
LAUSANNE 



… qui permettrait de répondre aux questions :  
Où , Quand, Comment, pour Qui , Pourquoi  

Projet de recherche :  
Analyse des cours d’actions relatifs aux 

violations des règles antidopage dans les 
sports équestres 

  
Proposé par Prof. Denis Hauw,  
Institut des Sciences du Sport de l'Université de Lausanne 
 
Quartier UNIL-Mouline- Bât Géopolis  
Bureau 5441 
1015 Lausanne, CH. 
Tél. : +41 (0)21 692 3605 
Fax : +41 (0)21 692 3293 
Website: www.unil.ch/issul 
 



Recherches en sciences humaines et sociales sur le 
« dopage » afin de : 

§  Améliorer les perspectives de contrôle (e.g., Strahler & Elbe, 2007),  
§  Ajuster les jugements des violations (e.g., Houlihan. 2002) 
§  Développer des programmes d’éducation (e.g., Goldberg, Bosworth, Bents, & 

Trevisan, 1990) et, in fine, de dépasser les stéréotypes « tous dopés !»   

§  Première partie de l’étude consiste à observer et identifier des régularités appelées 
« types » constituant les propriétés communes à ces actions aboutissant à des VRA 
(Violations des Règles Antidopage) 

§  Deuxième partie : caractériser ces séquences d’actions types en exploitant une 
autre source de connaissances : celle qui émane des  Vétérinaires Délégués FEI  

§  Troisième partie : extension de l’analyse par le développement d’un observatoire 
permanent déposé sur un site web. Créer un outil permettant de mener de façon 
continue une observation armée des cours d’action relatifs aux VRA et en même 
temps, d’informer les usagers des actions à risque.  

Moyens et Objectifs scientifiques et techniques : 



Ce projet a été rejeté  
par  
1- la FEI 
2- Le Fond Epereon  
3- L’IFCE 



Article 40 auprès du procureur de la République Marseille : sans suite officielle  

Les instances officielles envoient un message fort 
Les institutions gouvernementales tardent à répondre 



 
Quand la méconnaissance et la  

confusion règnent et condamnent 
arbitrairement   

Année 2015 



 

« Courriel  d’intimidationde la FNCH   » 
 



Équité ? On ne joue pas à armes égales 



Fontainebleau : CEI 3 *15 oct 2016 Castelbar Contreband  





 
Absence totale de sensibilité de 
l’extremitée digitée  : film 

FILM  cliquer  sur triangle noir  en bas à droite  





Abouts osseux errodés signifiant un 
processus non immédiat  

 
Membre AD fracturé 
 

 
 

 
 

 
 
 



Traces injections ! En zone basse  



Année 2020  

Année 2021  

Condamnation2020  puis annulation 2021  



Avril 2016  



cheval fou nantes  
https://www.dailymotion.com/video/x443h69 
 



Lors d’une audition devant la police judicaire monsieur 
Bonnaire  a reconnu qu’il s’était trompé !!!!!! 
Le cheval aurait ainsi 1,25 g d’amphetamine dans son 
organisme soit 10 comprimés d’ECTASY pur dans le 
sang !!!!!!!  



On part en voyage en 2017 pour verifier la possibilité 
d’achat de substances prohibées aux UAE  
Nous renouvellerons l’expérience quelques années plus 
tard en 2022 et cela donnera lieu à un film :complement 
d’enquete la grande triche reportage de Julie Pichot   





Aeroport de Dubai  





Dubai Camel Market  

















Description 
succincte voir 
absente  



Pas de laboratoire identifié  

Presence de deux anabolisants ( metabolites ) non connus  



Presence de DHEA et Fénoprofene  



Pas trouvé…. D’hormone de 
croissance ! Mais de la DHEA 



Dans Saracin Fuzitine et pregabaline Dans Diurex Kétamine  



Rendez vous en 2023  



Année 2018  
Autre aventure : Concours saut d’obstacle /FEI  



Médicament d’origine étranger pour bovins et porcins  



Cobactan /Tranylcypromine trouvé 
par le LCH mais pas par le HFL !   



Ceffect /Cobactan DC  
Cefquinone  DCI 
Tetrahydroquinoline 
Tranylcypromine  

Codification de l’AMA 
N- systeme nerveux 
N-06 : psychanalytique 
N-06A : antidepresseurs  
N-06AF: inhibiteurs de la 
monoamine oxydase  

« Lettre d’intimidation  » 
 



Septembre 2018  
Perquisition de la DCPJ  
chez monsieur Guy Cherel 
entraineur à la demande du 
procureur  

La police a-t-elle agi de son propre fait ou sur
dénonciation ?
La police a, à la fois, agi de son propre fait à la suite d’un

cas de dopage en 2016 et s’est appuyée sur des témoi-

gnages dans l’univers hippique, émanant de plusieurs

sources différentes. Elle a été encouragée à se saisir du

cas de Guy Cherel par les différents rappels à l’ordre dont

l’entraîneur d’obstacle a fait l’objet, de la part de France

Galop, au cours des dernières années.

Qui a dénoncé l’entraîneur mansonnien ?
En amont, l’attention de la police aurait été attirée sur

Guy Cherel par un confrère entraîneur. Par ailleurs, une

association de parieurs n’y serait pas non plus étrangère.

Tout comme d’anciens salariés ayant quitté l’écurie. 

Quel a été le résultat de la perquisition ? 
Les enquêteurs auraient perquisitionné à l’écurie et au

domicile de Guy Cherel. Ils auraient saisi une dizaine de

produits au domicile, dont certains leur étaient

inconnus… Mais cela ne veut pas dire grand-chose, car les

enquêteurs ne sont pas des spécialistes des produits

destinés aux chevaux. Parmi eux, d’après l’une de nos

sources, il y aurait par exemple un traitement homéopa-

thique, de la Calmagine, qui n’est pas interdite, et de

l’acide hyaluronique, souvent utilisé. Pour l’instant, nous

n’avons eu vent d’aucun produit dopant, au sens propre

du terme. lll
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« Affaire Cherel »
Les révélations de Jour de Galop 
Depuis que « l’affaire Cherel » est née, tout le monde se pose des questions. JDG a enquêté. 

Guy Cherel a ̀Auteuil

AU CŒUR DE L’ACTU

Page 4
Tout savoir sur le Grand Show 

de l’Anglo-Arabe

AU CŒUR DE L’ACTU

Page 7
Carrière de course terminée 

pour Whetstone

AU CŒUR DE L’ACTU

Page 8
Le haras de la Haie Neuve 

accueille un fils de Scat Daddy



�  Liste des médicaments trouvés dans l’écurie de Maisons Lafitte chez 
monsieur Cherel entraineur de chevaux de plat  

1.  DMSO : non autorisé en France pas d’AMM donc Stupéfiant !  
2.  Calmagine : antalgique 
3.  Dimazon: diurétique produit masquant 
4.  Diurizone : diurétique et anti-inflammatoire produit masquant 
5.  Phenyl arthrite : antiinflamatoire 
6.  Kétofen : antinflamatoire 
7.  Pentosan : non autorisé en France pas d’AMM 
8.  Clodonato ABC : non autorisé en France pas d’AMM 
9.  Ammonoi Cloruro : non autorisé en France pas d’AMM 
10.  M.A.C Vétérinary : non autorisé en France pas d’AMM 
11.  Vesicante : non autorisé en France pas d’AMM 
12.  Lipotalon : non autorisé en France pas d’AMM 
13.  Bentelan : non autorisé en France pas d’AMM 
14.  Deledalin : non autorisé en France pas d’AMM 
15.  Dexadreson et AZIUM : anti inflamatoire / corticoides 
16.  Ventipulmin : bronchodilatateur  
17.  Fluniject : anti inflamatoire  



Année 
2019  

Le Docteur Viti fera l’objet d’un article 40 en 2020  de ma part 
suite soins dans écurie ….Charley ROSSi  

Infractions multiples 
transmise au 
Docteur Duluard de 
la SECF 



Dossier Docteur Diego Uson  

22 juillet 2019  
Infiltration intra articulaire  
Triamcinolone  
Infractions multiples 
transmise à France Galop  
 
 
 

Début des 
aventures  
 



Image face book  



Suivi de la voiture et identification 
de soins illicites : année 2019  











Interpellation par les Douanes :  
10 janvier 2020 et mise en garde à 
vue par Douanes Financières  





Trois tiroirs  



Liste des 367 médicaments : 6 pages  



Les médicaments surlignés sont ceux analyses par le 
laboratoire des douanes qui n’a rien trouvé de suspect : 
GLOUPS !  
 
Reponse : absence de medicaments (!!) et de stupéfiants  
 
ces médicaments sont ceux 
que j’ai ramenés des UAE 
illicitement et dont les 
analyses au laboratoire de 
toxicologie et d’addictologie 
de Nice  ont démontré la 
présence de  
Ketamine  
DHEA 
Anabolisants 
Cortisone diverses 
Et autres cochonneries    



Je suis le préleveur du cheval  
 
Quand une violation des règles antidopage  
est annulé par la destruction des prélevements  
 
L’entraineur Frederic Rossi  a eu chaud !  

Année 
2020 juillet  



Ludovic Bailly : Chimiste directeur du LCH et  
Pierre Preaud : Administrateur unique du GIE LCH  ainsi 
que secrétaire général de la FNCH en charge des 
contrôles  antidopage responsables tous les deux de la 
destruction d’une preuve de dopage  



� Cinétique d'élimination du corticoide 

Injection            prélèvement  Nardin                            élimination                courses            envoi du colis   DESTRUCTION                      
car  déclaration partant                                              non detection !            Sans prelevement !                   DES RECEPTION  

8      9      10      11     12       13             14          15          16  

Élimination dexadreson : détéction times  



Fréderic Rossi entraineur de Sealiway mis en cause par une enquête à charge 
de l’OPJ Marc Leblois  : affaire classée sans suite  



UZES SHF épreuves d’endurance  
des 4 ans /40 km  

Année 2020  



Procès verbal présentant une 
observation de la cavaliere 
« oui j’ai administré de la finadyne »  



Conséquence des questions que je pose : « on me demande de 
prélever d’emballer et d’envoyer sans faire d’enquete et le malin ! »  
! 

« Lettre d’intimidation en accusé de réception de Madame 
Rossi ex transfuge de l’UCI 
 » 
Mon agreement de vétérinaire préleveur ne sera pas 
renouvelé  en septembre 2022 



La grande Odyssée : compétition internationale 
Du rêve sous anti inflammatoires pour trois cas en 
cinq contrôles annuels différents   



LGO 2008 : positif et blanchi ! 

& af  ld
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Le Secrétaire général

Paris, le 26 septembre 2008

Docteur,

Lîgence française de lutte contre le. dopage est très attentive à ce que les vétérinaires agréés
chargés d'effectuer les examens et prélèvements prévus par renvoi à I 'art icle L.24L-4 al inéa 2 du code du
sport soient fortement impliqués dans la mise en oeuvre de la pol i t ique de lutte contre le dopage.

Selon le 4è'e al inéa de I 'art icle R.232-65 du code du sport,  I 'Agence informe le vétérinaire agréé
de la présence d'une substance interdite, ainsi que de la décision discipl inaire éventuel lement prise.

Vous avez été chargé de réal iser un contrôle antidopage lors :

de la 5ème étape de ta 4ème édition de la Grande Odyssée de course de chiens de traineaux

à Megève (Haute-Savoie)

le 1O janvier 2OO8

Après val idation des analyses établ ies par le Laboratoire des Courses Hippiques, le Directeur du
département des analyses de l 'Agence française de lutte contre le dopage a informé cel le-ci que la
substance suivante a été détectée dans un des échanti l lons que vous avez prélevés :

Jrednisone

Je vous informerai de la suite qui sera donnée à ce contrôle.

Je saisis cette occasion pour vous rappeler, comme à tous vos confrères, que les formulaires de
procès-verbal de contrôle doivent être remplis dans leur intégral i té. Une attention part icul ière doit être
portée à l 'adresse de la personne responsable de l 'animal, dont l ' indication exacte et l is ible condit ionne le
bon déroulement d'une éventuel le procédure discipl inaire. Vous êtes également invité à signaler
brièvement sur le procès-verbal tout incident de procédure et notamment toute tentat ive de tr icherie.

A toutes f ins ut i les, je vous signale que, depuis le 1e' octobre 2006, i l  vous est demandé en
complément de remplir,  à l ' issue de chacune de vos interventions, le compte-rendu de contrôle
antidopage annexé à votre ordre de mission et d'adresser ce document au directeur des contrôles de
l 'Agence, avec les autres pièces qui doivent lui  être transmises.

En vous remerciant du concours que vous apportez, dans des condit ions souvent dif f ici les, à la
mission de lutte contre le dopage dévolue à l 'Agence par la loi ,  je vous prie d'agréer, Docteur,
l 'expression de mes salutat ions dist inguées.

æ
\ \

Phil ippe DAUTRY

Docteur Jacques NARDIN
B.P .  B
83870 SIGNES

j j

wwwafld"lr j ââ9, houlevard Saint-Gerrnain 7500? Farie i Tél : +SS {ST1 40 6? 76 TS

,

I

i Fax : +33 {S}1 4g 82 w $g

Cas positif 
blanchi  



LGO 2018  : positif et blanchi !  
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secrétariat général

Dépârtement des affaires
juridiques et institutionnelles

Pâris, le - ( JUIN IU18

l4onsieur,

L'Agence françâise de lutte contre le dopage est très attentive à ce que les préleveurs agréés chargés
d'effectuer les examens et prélèvements prévus à l'article L.232-12 du code du sport soient fortement
impliqués dâns la mise en ceuvre de la polltique de lutte contre Le dopage.

Selon le dernier alinéa de l'article R, 232-65 du code du sport, l'Agence informe, le cas échéant, la personne
chargée du contrôle de lô présence de substânces interdites détectées dans les prélèvements qutlle a
effectués, ainsi qùe des décisions éventuellement prises.

Vous avez été chargé de réaliser des contrôles antidopage lors :

de Lâ grande odysséê de savoie du Mont-Blanc 2018 (Mushe.)

à La Éeclaz (Cor'lmune des Déserts, Savoie)

le 23 janvier 2018

L'analyse des échantillons que vous avez prélevés à cette occasion a donné lieu à l'étâblissement d'un
raooort faisânt étât d'un résultat anormal, les substances suivantes ayânt été détectées :

Flunixine et Acide 2,5-Dihydrorybenzene sulfonique (anion de I'etâûsylate ou dobesilate)

le vous informerai de la suite qui sera donnée à ce contrôle.

le saisis cette occâsion pour vous rappeler, ainsi que je le fôis à l'adresse de tous les préleveurs et même
si cela n'est pas en cause au cas présent, que les formulaires de procès-verbal de contrôle doivent être
remplis dans leur intégralité. lJne attention particullère doit être portée à l'adresse du sportit dont
l'indicâtion exacte et lisible conditionne le bon déroulement d'une éventuelle procédure disciplinôjre. Vous
êtes égâlement invité à signaler brièvement sur le procès-verbal tout incident de procédure et notômment
toute tentative de tricherie.

En vous remerciant du concours que vous apportez, dàns des conditions souvent difficiles, à là mission de
lutte contre Le dopage dévolue à l'Agence pâr la oi, je vous prie d'agréer, l4onsieur, l'expression de mes
salutations distinguées.

Pâr délégation du Secrétaire général,
la directrice adjointe des

affaires juridiques et institutionnelles

Ivlonsieur Jôcques NARDIN
29 Rue des étables
83870 SIGNES

8 rue Auber 75009 Pa.is /A:0t4A627676 /Fax10740627739
!,ÿww.afld.fr

Cas positif 
blanchi  
 

Le cas positif s'expliquerait par le fait que le chien a léché de 
la neige tombé sur des pâturages où défèquent des chevaux 
soignés à la Finadyne dans le courant de l’été  !!!! 



LGO 2020 positif et blanchi  ! 

Cas positif 
blanchi  
 

Traces de meloxicam résulteraient d’un traitement 
datant d’un mois  : decembre alors que le 
prelevement janvier  
Sachant que le meloxicam disparaît apres 72 heures 
détection times : dopage court !!!! 



Sur bureau d’un 
entraineur de plat/
obstacle  
Commande de  
GHRP-6 
AICAR 
TB500 
 
 

IM3 sur Calendrier 
photographié dans 
ecurie à quelques 
jours de arc de 
triomphe  !  

Année 2020 



les peptides de synthèse  
ils sont des analogues synthétiques de molécules et acides 
animés naturels, qui si ils existent dans le corps humain ou 
équin, se retrouvent au travers de pratiques dopantes, 
renforcés, multipliés par 100 et surtout très rapidement 

assimilables et quasi indétectables                                 



Les filieres sont connues  

� Portugal Espagne France   
� Malte  
� Angleterre  
� UAE 
�  Inde : Mombay  



Ventes Arquana 2022 écurie Godolphin  
yearlings prix moyen 2 millions d’euros  





� Aicar : apport énergies aux globules 
rouges et donc au muscle par 
métabolisme des réserves graisseuses  



Le TB 500 (Tymodin Bêta-4) agit au niveau de la production 
des globules rouges en augmentant leur renouvellement et 
aussi en  tant que suppresseur de la douleur très puissant.              
 



Le BPC-157 agit au niveau de la construction des tissus , 
cartilages et des os (et donc aussi au niveau de la 
production des globules rouges). Il est presque toujours 
associé au TB 500 dont il maximise les effets) avec un 
rapport dans les dosages de 1 BPC157 pour 2 TB500.   
 
https://switzerland.direct-peptides.com/product-category/
bpc-157/                 

Trouve sur site 
compétition dans 
véhicule   



La GNRHP-6  intervient comme précurseur de l’hormone de 
croissance endogène mais dont elle augmente la production de 
manière conséquente pour parvenir à une augmentation de la 
masse musculaire supérieur de 10% au même sujet avant 
traitement !!! Là aussi les cycles de dopages se réalisent sur 5 
semaines à la différence que si les effets du TB500 associé au 
BPC157 s’arrêtent très vite, le gain de masse musculaire (taille 
et nombre de fibres musculaires) reste relativement longtemps 
présent: une fois le nombre de fibre présent, il ne disparaît plus !                                 



Les courses hippiques dans la tourmente  
affaire Marcialis : mars 2021  



Les courses hippiques dans la tourmente  
affaire Calas Rossi  : decembre  2021  
 



Mars 2022  
Projet carte nteractive  en nov 2021 
et transmis par notre cellule à la DCPJ  



Messieurs Puiboube et Berot  

Monsieur Pialat  



280 DOSSIERS synthétisés et commentés 
où l’on découvre le mot Kakistocratie   

Année 2022 :  janvier  Réseau Linkedin  
 



Préparation en avril 2022  





Bien-être équin : 46 Recommandations pour les 
Jeux Olympiques de Paris 2024 :  
6 concernent lutte contre le dopage  
 
Recommandations  
 

19- priorité lutte contre le dopage /névrectomie 
20- test hypo hyper et thermographie  
21- suivi longitudinal avec prélèvement hors compétition entre 1 mois 
et 15 jours avant épreuves  
22- interdiction des intra-articulaire entre 14 jours avant et pendant les 
épreuves  
23- FEI médication logbook : soins et traitement  
24- Contrôles des médicaments et soins dans l’enceinte JO 
25- Laboratoires : appel d’offres  



 
5 janvier 2023 sur France Télévision  

Une enquête journalistique indépendante et 
personnelle de 10 mois par madame julie Pichot  

Émission présenté par Tristan Waleckx   





FEI : enquête à charge de janvier à avril 
2023  sans contradictoire et possibilité 
de me défendre  

Nardin FEI 10055882 : Statut Closed 
après une suspension de trois mois dans 
une procédure non règlementée 
juridiquement    





Année 2023 :  
  



� Merci de votre attention et votre 
patience  

 
� Mais je crois qu'il va falloir remettre de 

l’Ordre ………vétérinaire  

� Mais aussi je crois de la Dignité ! 



La philosophe Cynthia Fleury : “Quand 
la civilisation n’est pas soin, elle n’est 
rien” 
Inégalités croissantes, dépendance des 
personnes âgées, crise du climat… 
Face à l’augmentation des conditions 
de vie indignes, la philosophe et 
clinicienne plaide pour une société qui 
donnerait la priorité au soin. Et au 
souci de l’autre. 



Lettre de jean Moulin a sa mère et sa 
sœur : 15 juin 1940 
 

 « Je ne savais pas que c’était si simple de faire son devoir quand on est en danger. » 




